
Signature des présentes par procédé électronique, LRE, et purge du délai
de rétractation par lettre recommandée électronique (AR24)
Conformément aux articles 1126 et 1127 du Code civil pour la signature électronique et conformément à l'article L 271-1 du
Code de la construction et de l'habitation pour la purge du délai de rétractation :

Chaque signataire des présentes autorise l'agent immobilier, négociateur aux présentes, à lui adresser toutes
notifications pour les besoins du dossier par courrier recommandé avec accusé de réception électronique, et en
particulier chaque acquéreur accepte ce procédé pour procéder la purge de leur délai de rétractation, le procédé
choisi est celui de AR24.

Chaque signataire accepte de signer le présent avant-contrat par signature électronique.

La solution sécurisée retenue pour signer électroniquement est celle intégrée à clap.legal ou autre choisie par le rédacteur.


